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II. Rapports avec les autorites,
les Interesses au tourisme et les associations

Une fois de plus, l'occasion nous est donnee de relever combien
nous savons gre aux autorite föderales de l'appui qu'elles nous accor-
dent et nous pensons tout particulierement ä M. le conseiller föderal
Giuseppe Lepori, chef du Departement des postes et chemins de fer,
qui suit nos travaux avec la plus vive attention. Notre hommage va
egalement ä l'Office föderal des transports dont le concours nous est

precieux. Ceci en liaison avec l'appui que nous prete l'Adminis-
tration föderale des finances.

Le 1er juillet 1958, le Conseil föderal a adresse ä l'Assemblee föderale

un message concernant une nouvelle contribution speciale ä

notre office pour les annees 1959 et 1960. II s'agissait d'une
contribution speciale de Fr. 800 000.— pour chacune des annees ci-dessus.

M. Bittel, directeur, a ete appele ä presenter devant les commissions
du Conseil national et du Conseil des Etats, siegeant respective-
ment ä Bad-Ragaz, le 2 septembre, et ä Vevey, le 26 novembre, les

arguments justifiant l'octroi de ce montant qui double celui de

Fr. 400 000.— accorde ä notre office pour chacune des annees 1956,
1957 et 1958, en sus de la contribution ordinaire. II nous est agreable
de relever que la justification de ce nouvel apport a ete admise
ä l'unanimite des membres des deux commissions et que le Conseil
national et le Conseil des Etats ont egalement ete unanimes ä donner
leur approbation.

Comme le relevait le Message du Conseil föderal, le rencheris-
sement croissant, la concurrence internationale toujours plus severe
et la necessite de renforcer la propagande par des annonces, des

films en couleurs, le cas echeant par de nouvelles agences ä 1'etranger,
tout cela explique largement l'accroissement des besoins de fonds
de l'Office national suisse du tourisme. M. le conseiller federal Lepori
a tenu ä participer aux seances des commissions et ses interventions
ont ete fort appreciees; au sein des Chambres, le chef du Departe-
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ment des postes et chemins de fer avait tenu ä relever le bien-fonde
du renforcement des moyens de propagande touristique.

Notre gratitude va egalement aux organes directeurs des CFF et
des PTT, ä l'Union d'entreprises suisses de transport, aux milieux
interesses au trafic routier, ä la Societe suisse des hoteliers, ä la
Societe suisse des cafetiers et restaurateurs, ä 1'Association suisse des

directeurs d'offices de tourisme, ä la Swissair, etc.
Les appreciations donnees par les representants diplomatiques et

consulaires de la Suisse sur la propagande touristique ä 1'etranger
avaient ete relevees dans le Message du Conseil federal et il nous
plait de redire combien nous savons gre ä nos ambassadeurs, ministres,
consuls et agents consulaires de l'interet qu'ils veulent bien porter ä

nos efforts et ä nos travaux. Nous avons frequemment l'occasion de

prendre contact avec ces mandataires de la Suisse ä 1'etranger, notam-
ment lors de leur passage en Suisse et nous n'avons qu'ä nous louer
de la bonne volonte dont ils font preuve ä notre egard. Une bonne

part de notre reconnaissance va au Departement politique, particu-
lierement ä son service Information et Presse avec lequel nous avons
des relations suivies et agreables. Nous remercions egalement le
Departement federal de l'economie publique et ses delegues aux
accords commerciaux, toujours attentifs ä soutenir notre cause. Nous

restons d'autre part en contact avec « Pro Helvetia », ä Zurich, avec
les deux sieges de l'Office suisse d'expansion commerciale, ä Zurich
et ä Lausanne, et avec les dirigeants de la Federation suisse du
tourisme et de la Caisse suisse de voyage, ä Berne. Relevons enfin combien

nous apprecions l'appui que nous pretent les associations touris-

tiques regionales, cantonales et locales, les agences de voyages, les

organisations sportives ainsi que les organismes culturels et scienti-

fiques, officiels et prives, avec lesquels nous sommes en contact etroit.
Dans le domaine du tourisme international, notre directeur preside

la delegation suisse du « Comite du Tourisme OECE », comite dont

il est actuellement un des vice-presidents. En outre, il est membre du
Comite executif de l'Union internationale des organismes officiels de

tourisme et il preside, au sein de la Commission europeenne de

tourisme, la commission chargee de la campagne de publicite collective

europeenne aux Etats-Unis.

16


	Rapports avec les autorités, les intéressés au tourisme et les associations

